
Ni

Ni

Ni

N

2.2
2.2

N

2.2

N

1.6

1.6

1.6

2.4

N

N

N

N

Ni

N

N

2.2

N

N

2.3

2.1

2.2

2.4

1.6

N

2.2

1.8

1.7

2.4

N

2.3;2.1

1.7

2.2

2.2;1.5

N

N

2.3

2.2

1.9

2.2;1.5

2.2;1.5

N

N
ALP'G

ÉORISQUESHI

PPR DE BRAMANS*

ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

ALP'GEORISQUES - Avril 2014
Dossier approuvé le 30 avril 2014 Echelle : 1/2 000

Zones non constructibles

Zones de risque faible, constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

Type de zone :

Légende :

* Hors risque d'inondation par l'Arc

Zones de risque moyen, constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

Zones dans lesquelles le bâti est limité à l'existant

1.5

Zones non soumises aux phénomènes naturels de référence

Numéro de fiche réglementaire (cf. rapport - règlement)

Feuille 1
Secteur Chef-lieu 

Repport informatif des zones inondables par l'Arc (Q100) définies par l'AZI

Limite du périmètre règlementé par le PPRN

L'A
rc

L'Arc

L'Arc

RD 1006

RD 1006

Les Glières

Boucle des Orts

L'Ambin

L'Ambin

Le Plan de l'Eglise

Camping

Le Bourg

Le
 St

-B
ern

ard

Le Verney

Centre de vacances



2.2
2.2

2.2

N

2.3

N

2.3

2.3

N

N

2.4

N

2.4

N

2.4

2.4

2.3;2.1

2.2

1.8

N

2.3

N

N
ALP'G

ÉORISQUESHI

PPR DE BRAMANS*

ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

ALP'GEORISQUES - Avril 2014
Dossier approuvé le 30 avil 2014 Echelle : 1/2 000

Zones non constructibles

Zones de risque faible, constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

Type de zone :

Légende :

* Hors risque d'inondation par l'Arc

Zones de risque moyen, constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

Zones dans lesquelles le bâti est limité à l'existant

1.5

Zones non soumises aux phénomènes naturels de référence

Numéro de fiche réglementaire (cf. rapport - règlement)

Feuille 2
Secteur Verney

Repport informatif des zones inondables par l'Arc (Q100) définies par l'AZI

Limite du périmètre règlementé par le PPRN

RD 1006

L'A
rc

Le Verney

Les Hauts du Verney

RD 1006

L'A
rc



2.4

N

N

2.4

2.4

N

N

Ni

Ni

N

N

N

N

2.4

2.3

2.4

N

N

2.4

N

Ni

2.3

2.4

2.4

1.1

1.1;2.4

1.2

2.3

2.4;1.2

2.4;1.5

2.4

2.3

1.4;2.4

2.3;1.2

1.7;2.4

1.7;1.1;2.4

2.4;1.5

2.3;1.2

2.3;1.7

N
ALP'G

ÉORISQUESHI

PPR DE BRAMANS*

ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

ALP'GEORISQUES - Avril 2014
Dossier approuvé le 30 avril 2014 Echelle : 1/2 000

Zones non constructibles

Zones de risque faible, constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

Type de zone :
Légende :

* Hors risque d'inondation par l'Arc

Zones de risque moyen, constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

Zones dans lesquelles le bâti est limité à l'existant

1.5

Zones non soumises aux phénomènes naturels de référence

Numéro de fiche réglementaire

Feuille 3
Secteurs Cernay - Villette

Limite du périmètre règlementé par le PPRN

L'Ambin

Le Cernay

Laméranche

Les Champs

Villette

Les Plans

Notre Dame d'ExtravacheLes Combes

RD 100

Le Plan des Colombières



Ni

Ni

Ni

Ni

Ni

Ni

Ni

Ni

N
N

Ni

N

N

N

2.4

N

1.7

1.7

1.3

1.3

2.4

N

N

Ni

N

N

N

1.7

N
N

1.8

1.7

N

2.3

2.3

2.4

1.4

2.4

2.4

1.7

1.8

N

1.3

N

1.1

1.3

N

2.4;1.8

2.4;1.8

Ni

N
ALP'G

ÉORISQUESHI

PPR DE BRAMANS*

ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

ALP'GEORISQUES - Mars 2014
Dossier approuvé le 30 avril 2014 Echelle : 1/2 000

Zones non constructibles

Zones de risque faible, constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

Type de zone :

Légende :

* Hors risque d'inondation par l'Arc

Zones de risque moyen, constructibles avec mise en oeuvre de prescriptions

Zones dans lesquelles le bâti est limité à l'existant

1.5

Zones non soumises aux phénomènes naturels de référence

Numéro de fiche réglementaire

Feuille 4
Secteurs Planay - Les Fesses

Limite du périmètre règlementé par le PPRN

L'E
tac

he

L'Ambin

Les Glières

La Tuile

Chapelle St-Paul

RD 100

Le Planay

Les Fesses du Bas

Les Fesses du Haut

Refuge du Suffet

Pré Clément


